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REFORME DES RETRAITES 

L’UPA réaffirme son adhésion au projet de réforme des retraites présenté aujourd’hui en Conseil des ministres, pour deux raisons essentielles :

D’une part, le projet tend à garantir l’avenir de la retraite par répartition en compensant l’accroissement de l’espérance de vie et donc de la durée de retraite par un allongement progressif et raisonnable de la durée de cotisation. N’oublions pas que même dans l’hypothèse d’un passage à 42 ans de cotisation en 2020, la France restera le pays d’Europe imposant la plus faible durée de cotisation. 

D’autre part, cette réforme est guidée par le souci d’assurer l’égalité des Français devant la retraite. Il contribue à mettre fin à certaines inéquités comme celles subies par les pluripensionnés et par ceux qui ont commencé à travailler très jeunes. Par ailleurs, l’UPA entend l’inquiétude des salariés du secteur public qui vont devoir cotiser plus longtemps. Ces derniers doivent cependant prendre conscience que l’avenir de nos retraites ne pourra être assuré si chacun ne contribue pas de la même façon à l’effort commun. 

En outre, le caractère progressif et adaptable du dispositif adopté par le gouvernement devrait être de nature à rassurer les Français. L’UPA qui défend un haut niveau de retraite considère en effet que la réforme offre à juste titre la possibilité de futurs ajustements favorables au pouvoir d’achat des retraités.

Malheureusement ce projet n’a pas suffisamment pris en compte la nécessité à venir d’une diversification de l’assiette de financement qui repose trop exclusivement sur le produit du travail ; l’UPA poursuivra donc son action dans ce sens. En revanche, il fait suite à plusieurs années de réflexions, de débats et à de multiples rapports. Les partenaires sociaux ont été directement associés à sa préparation dès le mois de février dernier et ont pu émettre des contre propositions. A tel point que le texte initial a fortement évolué. Il en résulte aujourd’hui une réforme particulièrement cohérente. C’est pourquoi l’UPA estime que l’heure n’est plus à de nouvelles modifications qui viendraient mettre à mal ce fragile équilibre. 

Pour toutes ces raisons, l’UPA invite chacun à reprendre confiance en l’avenir et à écarter le risque d’un démantèlement à terme de notre système de retraites par répartition que tout le monde s’accorde à considérer comme le fondement même de notre pacte social.







